








 
 

 
 
 
 No 1466 Arrêté concernant l’adoption des nouveaux 

statuts de la Fondation de la piscine du 
Landeron 

 
 
 
Le Conseil général du Landeron, 
Vu la Loi sur les communes, du 21 décembre 1964, 
Vu la Loi sur les droits politiques, du 17 octobre 1984,  
Sur la proposition du Conseil communal, 
 
 
 

A r r ê t e : 
 

 
Article 1er  Les nouveaux statuts de la Fondation de la piscine du Landeron, en 

14 articles, datés du 23 août 2023, sont adoptés.  
 
Art. 2 Le présent arrêté abroge toute disposition contraire, notamment 

l’arrêté du 6 décembre 1991 relatif au même objet.  
 
Art. 3 Le présent arrêté sera exécutoire à l’expiration du délai référendaire 

et après la sanction du Conseil d’Etat.  
 
 
Le Landeron, le 21 septembre 2023  
 
 

AU NOM DU CONSEIL GENERAL 
 

Le président : 
 
 

Jean-Philippe Senn 

Le secrétaire : 
 
 

Yves Jakob 
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